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Le 30 mars 2021 

IL EST TEMPS DE METTRE FIN  

AU RACISME ANTI-ASIATIQUE 
 

Depuis le tout début de la pandémie 
de COVID-19, la communauté 
asiatique est injustement accusée 
d’être à l’origine du virus et de sa 
propagation. Ces attaques ont 
entraîné une augmentation du 
racisme anti-asiatique dans le 
monde, y compris au Canada.  

Selon un nouveau rapport du 
Conseil national des Canadiens 
chinois, il y a eu plus de 1 000 cas 
de racisme anti-asiatique depuis le 
début de la pandémie. Ces incidents 
vont des agressions physiques et 
publiques au vandalisme, en 
passant par les insultes et les 
épithètes raciales, pour ne donner 
que quelques exemples.  

Un grand nombre des membres du 
STTP sont d’origine asiatique. En 
plus de faire face au stress au 
travail et à la pression de travailler 
et de se protéger durant une 
pandémie, ils subissent davantage 
de racisme, qui souvent est 
violent. 

Par conséquent, il se peut que nos 
membres ne se sentent pas en 
sécurité au travail, dans les 
transports en commun, les magasins, 
les rues, les lieux publics, etc.  

La situation est inacceptable. Nous 
savons que le racisme est un mal 
qui nuit à tout le monde. Causer du 
tort à l’un, c’est causer du tort à 
tous, comme le sait si bien le STTP. 
C’est pourquoi il prend fermement 
position contre le racisme anti-
asiatique. Nous devons appuyer nos 
membres d’origine asiatique et faire 
tout en notre pouvoir pour qu’ils se 
sentent en sécurité et soutenus, 
non seulement au travail, mais dans 
toutes les sphères de la société. 

Le STTP demande à tous ses 
membres de s’opposer au racisme 
anti-asiatique en dénonçant les 
commentaires et les 
comportements racistes dont ils 
sont témoins. Appuyons nos 
confrères et consœurs et nos amis 
d’origine asiatique.  

Nous avons tous et toutes 
l’obligation de bâtir un monde 
nouveau exempt de racisme.    

Solidarité, 

 
Jan Simpson 
Présidente nationale 
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